
SITUATION AU RIDET

Immeuble Malawi, 52 avenue du Maréchal Foch - BP 823 - 98845 Nouméa Cédex NC Tél : (687) 24 92 37 Fax : (687) 26 49 91 / e-mail : ridet@isee.nc RIDET n°134361 001

Situation de l’établissement
Numéro RIDET

Enseigne

Adresse

Situation de l’entreprise

Sigle, Nom commercial

Forme juridique

Désignation
   Numéro RID

O

O

Activité principale exercée (APE)

Code APE*

Activités secondaires éventuelles

En cas de désaccord avec l’un quelconque des 
renseignements portés sur cet avis, veuillez 
prendre contact avec le centre de formalités des 
entreprises compétent.

Important : L’attribution par l’ISEE, à des fins statistiques, 
d’un code caractérisant l’activité principale 
exercée (APE) en référence à la nomenclature 
d’activité ne saurait suffire à créer des droits ou 
des obligations en faveur ou à charge des unités 
concernées (délibération n° 9/CP du 6 mai 2010 
portant approbation des nomenclatures d’activi-
tés et de produits de Nouvelle Calédonie).
Le numéro RIDET doit figurer obligatoirement 
sur tous vos papiers commerciaux.

é
z

Construction de logements sociaux. Gestion de logements sociaux.

Koutio

BP 15158

Inscrite depuis le 23 decembre 2003

SEM DE L'AGGLO

0 711 697.001

Promotion immobilière de logements

Société économie mixte

Centre Urbain

*Code APE = Classification statistique dans la nomenclature d'activité de Nouvelle-Calédonie (NAF rev.2)

Promotion immobilière de logements sociaux

SEM DE L'AGGLO

Dumbéa

98804 NOUMEA CEDEX

Inscrit depuis le 23 decembre 2003

SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE DE

15 rue Jacques Yves Cousteau

0 711 697

41.10A

Le 7 août 2016

L'AGGLOMERATION - SEM DE L'AGGLO

SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE DE L'AGGLOMERATION
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Sarl au capital de 4.000.000 Fcfp 

B.P. 3820 – 98846 Nouméa Cedex 
Tél : 28.17.27 – Fax : 28.86.13 
E-mail : epureau@epureau.nc  
RCS Nouméa 82 B 86611 – Ridet 086611.001 

 

 
 

SEM AGGLO 

CONTRAT D’ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE  

STATION D’EPURATION TYPE SBR 147 EH 

 
 
 
 

N/Réf. du contrat CO  Date d’effet XXXX 

SEM AGGLO 
EPUREAU 

BP 3820 - 98 846 NOUMEA Cedex 
Tél. : 27 17 27 – mail : epureau@epureau.nc 

Contact  

XXX 

 

 

Responsable exploitation 
 Nouméa 

 
 

Tél. : 28 54 31 – 76 93 92 
Mail : exploit@epureau.nc 

Chargé d’affaires 
Nouméa  

 
 

Tél. 28 53 31 – 98 69 09 
Mail : 

@epureau.nc 

 
 

Fréquence des visites de 
maintenance 

1/quinzaine 

Fréquence de facturation 1/mois 

 

mailto:epureau@epureau.nc
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Entre les soussignés :  

 

 

SEM AGGLO 
 

 

Ci-après dénommée « le souscripteur »       d'une part 

 

 

 

Et 

 

 

 

EPUREAU SARL 

20, rue Descartes, DUCOS 5 

BP 3820 – 98846 NOUMEA CEDEX 

Représentée par sa Gérante Madame  

 

 

Ci-après dénommée « l'exploitant »,       d'autre part 

 

 

 

 

 

Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 – OBJET 

Le présent contrat a pour objet de définir les modalités de maintenance, d’entretien et d’assistance 

technique de la station d’épuration de la Résidence GAWE de la SemAgglo à la Coulée.  

 

Les installations comprennent les équipements suivants :  

Sites Types d’installation Equipements 

Station d’épuration SBR 1 décanteur primaire 

 147 EH 1 bassin tampon 

  1 réacteur SBR 

  2 aérateurs de surface 

  1 pompe de relevage des effluents bruts 

  1 pompe de relevage des effluents traités 

  1 pompe des boues 

  Une armoire de commande et protection électrique 

 

La STEP est soumis à déclaration suivant la délibération n°10277/DENV/SE du 30 avril 2009 de la 

Province Sud. 

 

ARTICLE 2 – ENTREE EN VIGUEUR DU CONTRAT - DUREE 

Le présent contrat entre en vigueur à compter de sa signature pour une période d'un an.  

Il est renouvelable, par tacite reconduction, pour une durée totale de 3 ans maximum, sauf 

dénonciation par l'une des parties, par lettre recommandée avec avis de réception, 90 jours au 

moins avant la date de renouvellement. 
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ARTICLE 3 – OBLIGATIONS DE L’EXPLOITANT 

Le personnel chargé des opérations et prestations doit connaître et appliquer scrupuleusement les 

règles d’hygiène et de sécurité du travail.  

Les prestations de l’exploitant comprennent les opérations d’entretien suivantes : 

 

3.1. Entretien 

 
Pour un bon fonctionnement des ouvrages, les entretiens sont programmés de manière 
bimensuelle. Toutefois la fréquence des passages pourra être modifiée selon la fréquentation du 
site en fonction d'un planning convenu chaque année entre les 2 parties. Le prestataire s'engage 
cependant sur 26 passages par an. 
 
 

Chaque quinzaine 
 

- Nettoyage général au jet d’eau (sous réserve de la présence d’un point d’eau) 
- Relevé des compteurs horaires des organes mécaniques 
- Contrôle de l’armoire électrique de la STEP et du poste de relevage 
- Contrôle de l'état mécanique de l'ensemble des moteurs, remplacement éventuel des pièces 

défectueuses 
- Contrôle du bon écoulement des eaux. 

 
 

 Décanteur primaire 
 

- Contrôle du niveau des boues 
- Demande de vidange des boues en excès, si nécessaire 
 
 

 Bassin tampon 
 
- Contrôle du bon fonctionnement de la pompe de relevage des effluents bruts 

- Contrôle des poires de niveau 
 
 

 SBR 
- Contrôle du bon fonctionnement de l’aérateur 

- Contrôle du bon fonctionnement de la pompe de relevage d’effluents traités et de la pompe 

des boues 

- Contrôle des poires de niveau 

- Contrôle de l’automate et du phasage (aération/décantation/évacuation des eaux 

traitées/évacuation des boues) 
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- Test de décantation des boues 

- Contrôle visuel du rejet 

 
 

Chaque année 
 
 
- Contrôler l'état mécanique et électrique de l'installation : remplacer éventuellement les pièces 

défectueuses. 
- Maintenance des équipements mécaniques (roulement, graissage, garniture….) 
- Vérification du circuit d'alimentation électrique. 
- Contrôle et reprise des peintures anti-corrosions. 
- Un bilan qualité 24 heures (Débit, pH, T°, DCO, DBO5) par pose de préleveurs automatiques sur 

la sortie STEP (réglementation DENV-PROVINCE SUD de la délibération du 30 avril 2009) 
 
 

3.2. Planification et horaires d’exécution des prestations 

 

Les prestations contractuelles définies dans le présent contrat seront exécutées du Lundi au Jeudi 

du 7h30 à 17h et le vendredi de 7h30 à 16h après avoir informé le responsable du site. 

A l’issue de chaque intervention, le titulaire dresse un compte rendu d’intervention circonstancié 
sur la base des informations récoltées. Ce rapport est transmis au souscripteur assorti d’éventuelles 
observations quant à la bonne marche de l’installation. 

Le titulaire peut, sous sa seule responsabilité, faire appel à un sous-traitant de son choix pour 
l’exécution des prestations. Dans ce cas et avant la première visite, il en informera le souscripteur. 

 

 

ARTICLE 4 – OBLIGATIONS DU SOUSCRIPTEUR 

Le souscripteur devra :  

─ Fournir tous les plans, fiches et données techniques de l’installation 

─ Prendre en charge les dépenses d’énergie et d’eau 

─ Prendre en charge le coût des vidanges sur demande de l’exploitant, 

─ Supporter les coûts des pièces de rechange 

─ Désigner un responsable mandaté pour constater les interventions assurées par 

l’exploitant 

─ Prendre en charge tous frais, redevances, indemnités à quelque titre que ce soit, 

occasionnés par l’existence ou le fonctionnement des installations,  
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─ Indiquer à l’exploitant toute augmentation de débit (équivalent habitants) en plus de 

celui prévu normalement pour l’installation. 

─ Assurer l’accès à la station d’épuration (code, clés…) au personnel d’entretien. 

 

Si le souscripteur n’accepte pas les devis proposés par l’exploitant, ce dernier ne pourra être tenu 

responsable en cas de dysfonctionnement des installations. 

 

ARTICLE 5 – DELAIS D’INTERVENTION 

 OPTION n°1 : Le souscripteur n’a pas retenu l’option astreinte. 

En cas d’urgence, en dehors du cadre du contrat, l’exploitant pourra intervenir sur site à la demande 

de l’exploitant, dans un délai maximal de 72h. 

Dans ce cas, le déplacement et le temps d’intervention seront facturés au souscripteur uniquement 

dans le cas où la remise en état sortirait du cadre de l’entretien courant de l’installation. Les coûts 

sont définis à l’article 7.  

 

 OPTION n°2 : Le souscripteur a retenu l’option ASTREINTE 

Le souscripteur a retenu l’option astreinte. 

L’exploitant met à disposition du souscripteur une permanence téléphonique (astreinte 24h/24) 

permettant de joindre les intervenants qui devront prendre les dispositions nécessaire pour assurer 

la maintenance corrective la plus efficace : diagnostic à distance, dépannage à distance ou 

dépannage sur site dans un délai maximum de 4 heures. Le coût d’abonnement au service 

d’astreinte est défini à l’article 7. Le numéro d’astreinte est le XXX XXX. 

 

ARTICLE 6 – FOURNITURES 

Le coût des fournitures et pièces de rechanges d’un montant inférieur à 5 000 F CFP seront pris en 

charge par l’exploitant. 

Le coût des pièces de rechange et renouvellement d’organes usés en dehors de la période de 

garantie seront facturés au souscripteur, après proposition d’un devis et acceptation de celui-ci par 

la SemAgglo, pour tout montant supérieur à 20 000 F CFP. En deçà et selon l’urgence, les pièces 

pourront être facturées directement. 

Les commandes seront passées par l’exploitant qui aura à sa charge la dépose des organes 

défectueux et leur repose après réparation, ou remplacement. 
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Les pièces usagées seront remises au souscripteur après intervention.  

 

 

ARTICLE 7 – REMUNERATION DE L’EXPLOITANT 

Les prestations de l’exploitant seront rémunérées par le souscripteur sur la base de :  

─ Montant mensuel hors TSS : XXX F CFP H.T. (XXX francs CFP) hors astreinte 

  

─ Montant annuel hors TSS :XXX F CFP (un million sept cent dix-sept mille quarante-trois 

francs CFP)  

 

Le montant de l'abonnement est payable à l'exploitant mensuellement 30 jours après présentation 

de la facture de l’exploitant sur le compte suivant :  

Banque de Nouvelle-Calédonie – Compte EPUREAU Sarl – n°14889/00001/10876001000/83 

 

ARTICLE 8 - REVISION 

Le montant de l'abonnement sera révisé chaque année par l'application de la formule suivante : 

K = 0.15 + 0.70 SALm + 0.15 GOm 
                          SALo              GOo 

─ L'indice SAL est l’indice « salaire équipé BTP », 

─ L'indice GO est l'indice « gasoil », 

─ Les valeurs affectées de l’index « m » correspondent au 1er mois de la nouvelle période 

d’un an en cas de reconduction du contrat, 

─ Les valeurs affectées de l’index « o » correspondent au mois de la dernière signature du 

contrat. 

Les indices SAL et GO sont ceux publiés régulièrement au JONC. 

Le coefficient K est arrondi au millième inférieur. 

En cas de mise en service d'équipements ou d'ouvrages nouveaux modifiant la capacité ou le 

fonctionnement des installations, le présent contrat fera l’objet d’un avenant, annexé au présent 

contrat. La révision pourra aussi porter sur les engagements, les prestations et le montant.  

Au cas où les parties ne pourraient se mettre d'accord sur les modalités de la révision, le contrat 

serait résilié de plein droit à la mise en service des équipements ou ouvrages nouveaux. 
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ARTICLE 9 – SUSPENSION DU CONTRAT ET FORCE MAJEURE 

Il est expressément convenu entre les parties que la non-exécution des prestations pour cas de 

force majeure n’entraînera pas la résiliation du contrat. 

Sont réputés définis comme cas de force majeure :  

─ Alertes cycloniques (2 et 3) 

─ Intempéries exceptionnelles : chutes d’eau de plus de 24 mm en 24 heures, vents de plus 

de 204 km/h 

─ Faits de guerre, émeutes 

Dans ces cas, le contrat se trouvera suspendu et ne donnera pas lieu à facturation mensuelle si la 

durée de suspension excède un (1) mois.  

Dans le cas d’une durée de suspension inférieure à un (1) mois, l’exploitant s’engage à effectuer les 

prestations dans un délai de 15 jours suivant ladite période. 

En cas de non-respect de cette obligation, le souscripteur pourra imputer un abattement 

proportionnel à celle-ci sur la facture du mois concerné. 

ARTICLE 10 – RESILIATION, RUPTURE DU CONTRAT 

Le présent contrat sera résilié de plein droit : 

─ S’il plaît au souscripteur, au cas où le titulaire n’aurait pas remédié au manquement de 

l’une quelconque de ses obligations contractuelles, dans un délai d’un mois suivant la 

mise en demeure du souscripteur. 

─ S’il plait l’exploitant, à défaut de paiement à son échéance du montant annuel de 

l’abonnement, après sommation à payer restée sans suite durant un mois. 

─ En cas de cessation d’activité de l’exploitant. 

 
 
Fait à NOUMEA, en double exemplaire, le  _ _  / _ _  / _ _ _ _. 
 
 
SEM AGGLO        SARL EPUREAU 
 
"Le souscripteur"        "L’exploitant" 
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4 – PLAN STEP GAWE 147 EH 
 

 

 
 

 

 

 

Attention : les plans ne sont pas à l’échelle, seules les cotes sont correctes. 
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1 Généralités 
 
Le projet de résidence GAWE de 32 logements pour le compte de la SEM AGGLO se situe 
sur le lot 141 (661538 – 1157) du lotissement LES SANTALS La Coulée au MONT DORE 
Province SUD. 
 
Le lot est desservi par la rue Théodore Berard. 
 
Le projet prévoit la réalisation de 32 logements neufs (4 F5, 4F4 + 19 F3 + 5F2) 
 
Le lotissement ne dispose pas de réseau d’eaux usées raccordé à une station d’épuration 
collective, en conséquence il est projeté la réalisation d’un traitement des eaux usées propre 
au projet de résidence. 
 

2 Assainissement des eaux usées  
 
Les eaux vannes et les eaux ménagères des habitations sont collectées dans un réseau 
d’assainissement des eaux usées, ce réseau est raccordé à une station d’épuration de type 
boues activées de type SBR (AQUAMAX XL1). 
 
Les eaux traitées sont rejetées dans le réseau des eaux pluviales du lotissement. 
 

2.1 Détermination du nombre d’équivalent habitant 
 
Le nombre d’équivalent habitant est pour la totalité du projet de Nb(Eh) = 100. 
 
 

Type de logement Nombre de logement EqH / logement Total EqH 
F5 4 8 32 
F4 4 6 24 
F3 19 4 76 
F2 5 3 15 

   147 
 
1 usager permanent = 1 Equivalent habitant à 150 l/j 
 

2.2 Traitement des eaux usées STEP 
 
Sur la base des hypothèses suivantes : 
 

- Débit 150 l/EqH/jour 
- DBO5 : 60 g/usager/jour 
- DCO : 120 g/usager/jour 
- MES : 90 g/usager/jour 
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Pour 147 EqH la STEP Aquamax XL1 retenue pour le projet permet de traiter :  
 

- Charge hydraulique : 22.05 m3/j 
- Charge polluante DBO5 : 8.82 kg/j 
- Charge polluante DCO 17.64 kg/j 
- Charge en MES 13.23 kg/j 

 
Performance de l’installation : 
 

• Normes de rejet prises en compte pour la station projetée 
 

L’ouvrage  d’épuration  respecte  les  exigences  préconisées  par  la  délibération 
N°10277/DENS/SE du 30 avril 2009.  

 
 

Paramètre  Concentration maximale en rejet (mg/l) 
pour la filière biologique 

pH  Entre 6 et 8.5 

Température  < ou égal à 30°C 

DBO 5  < ou égal 25 mg/l 

DCO  < ou égal 125 mg/l 

MES  < ou égal 35 mg/l 
 
 

 
Les boues seront extraites régulièrement par extraction via un vidangeur et traitées selon la 
réglementation en rigueur. 
 

2.3 Station d’épuration Aquamax XL1 
 
Le processus d'épuration se déroule en plusieurs phases successives bien distinctes les unes 
des autres : dénitrification, nitrification, décantation, évacuation des eaux clarifiées et retours 
des boues excédentaires. Aucune séparation dans des cuves différentes n'est nécessaire. 
 
La station d’épuration fonctionne avec 3 cycles de 8 heures. Chaque cycle de 8 heures 
comprend 2 heures pour la phase de décantation et 20 minutes maximum suivant la taille de 
l’installation pour l’évacuation de l’eau épurée. Pendant les 6 heures d’aération, un aérateur 
immergé alimente de façon séquencée les boues activées en oxygène. La teneur en oxygène, à 
la fin de la phase de traitement, est d’environ 4 mg/l. 
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1. Le cycle commence par le remplissage, durant lequel les effluents débarrassés des éléments 
grossiers sont transférés de la cuve-tampon dans le réacteur SBR. Le remplissage se fait en 
deux ou trois séquences, jusqu'à ce que le niveau maxi de remplissage H maxi soit atteint.  
2. La dénitrification (phase 2) commence avec l'alimentation. Les "nouveaux" effluents sont 
mélangés avec les boues activées présentes dans le réacteur.  
3. La station passe en mode aération/brassage (phase 3) après la phase de dénitrification. 
L'oxygène nécessaire à la décomposition du carbone et à la nitrification est apporté par des 
aérateurs. Les aérateurs assurent un apport d'air optimal et le brassage des effluents.  
4. La phase de décantation (phase 4) durant laquelle les boues activées se déposent, succède à 
la phase d'aération/brassage.  
5. L'évacuation des eaux clarifiées (phase 5) suit la phase de décantation durant laquelle s'est 
formée une couche d'eau clarifiée, ultérieurement évacuée par pompage. L'évacuation est 
interrompue par le contacteur à flotteur au niveau H mini. En fin de cycle, une partie des 
boues excédentaires est extraite du réacteur et pompée vers le décanteur primaire ou la cuve 
de stockage des boues. Un nouveau cycle peut commencer. 
 
 

3 Programme d’entretien 
 
 
Le contrat d’entretien d’exploitation fixant les conditions et fréquences des opérations de 
maintenance est joint en annexe au présent dossier. 
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3.1 Contrôle et maintenance : 
 
Pour un bon fonctionnement des ouvrages, les entretiens sont programmés de manière 
bimensuelle. Toutefois la fréquence des passages pourra être modifiée selon la fréquentation 
du site en fonction d'un planning convenu chaque année entre les 2 parties. Le prestataire 
s'engage cependant sur 26 passages par an. 
 
Chaque quinzaine : 
- Nettoyage général au jet d’eau - Relevé des compteurs horaires des organes mécaniques - 
Contrôle de l’armoire électrique de la STEP et du poste de relevage - Contrôle de l'état 
mécanique de l'ensemble des moteurs, remplacement éventuel des pièces défectueuses - 
Contrôle du bon écoulement des eaux.    
� Décanteur primaire  - Contrôle du niveau des boues - Demande de vidange des boues en 
excès, si nécessaire    
� Bassin tampon   
- Contrôle du bon fonctionnement de la pompe de relevage des effluents bruts - Contrôle des 
poires de niveau    
� SBR - Contrôle du bon fonctionnement de l’aérateur - Contrôle du bon fonctionnement de 
la pompe de relevage d’effluents traités et de la pompe des boues - Contrôle des poires de 
niveau - Contrôle de l’automate et du phasage (aération/décantation/évacuation des eaux 
traitées/évacuation des boues)  
CO  
- Test de décantation des boues - Contrôle visuel du rejet 
 
Chaque année : 
- Contrôler l'état mécanique et électrique de l'installation : remplacer éventuellement les 
pièces défectueuses. - Maintenance des équipements mécaniques (roulement, graissage, 
garniture….) - Vérification du circuit d'alimentation électrique. - Contrôle et reprise des 
peintures anti-corrosions. - Un bilan qualité 24 heures (Débit, pH, T°, DCO, DBO5) par pose 
de préleveurs automatiques sur la sortie STEP (réglementation DENV-PROVINCE SUD de la 
délibération du 30 avril 2009)    
 

3.2 Analyse des résultats 
 
Les prélèvements pour analyses dans le cadre de l’autosurveillance sont effectués par 
EPUREAU pour le compte du propriétaire. La nature et la fréquence minimale des 
prélèvements seront conformes aux prescriptions en vigueur (bilan 24 h/an). 
 
Les résultats de mesures seront transmis à l’inspecteur des installations classées. 
 

3.3 Regard de prélèvement 
 
En sortie de STEP il est prévu la mise en place d’un regard de prélèvement (regard à recueilli) 
avec fil d’eau de sortie supérieur à la cote radier, le dispositif permettra le prélèvement aisé 
des échantillons représentatifs de la qualité des effluents. 
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4 Dispositifs de sécurité – organe d’entretien 
 

4.1 Prise d’eau 
 
Il est prévu dans le cadre de l’aménagement des voiries et réseaux divers la mise en place 
d’un robinet de puisage situé à proximité immédiate de la STEP. 
 

4.2 Défense incendie 
 
Il est prévu la mise en place d’un extincteur à CO2 avec son coffret support accolé à l’armoire 
de commande de la STEP. 
 

4.3 Remise en route automatique 
 
L’installation électrique de la STEP est conçue pour qu’en cas d’interruption momentanée de 
l’alimentation électrique lors de la remise en service électrique, la remise en route de 
l’installation est automatique, en attendant la STEP fonctionne comme une fosse toutes eaux. 
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RÉALISATION D’UNE STATION D’ÉPURATION  
 

RÉSIDENCE GAWE – STEP 147 EH 
 

LA COULEE – MONT DORE 
 

 
 

1 – DONNEES  DE BASE 
 

 Charges hydrauliques : 
 

32 logements (4 F5 + 4 F4 + 19 F3 + 5 F2) .......................................................................................... 147 EH 

Type d’effluents ........................................................................................................................... domestiques 

Volume journalier ............................................................................................................................ 150 L/j/EH 

Débit moyen journalier ........................................................................................................................ 22 m3/j 

Débit moyen sur 24 h ....................................................................................................................... 0,92 m3/h 

Débit de pointe1 sur 24 h ................................................................................................................... 3,7 m3/h 

 
 

 Charges polluantes : 
 

Les concentrations prises pour définir les charges polluantes sont les suivantes : 
 

Paramètre Concentration  Charges STEP 

DBO5 60 g/j/EH 8,8 kg/j 

DCO 120 g/j/EH 17,6 kg/j 

MES 90 g/j/EH 13,2 kg/j 

 
Les charges hydrauliques et les charges polluantes alimentent la station d’épuration à raison de 7 
jours sur 7, 24h/24. 
 

 Réglementation 
 

La réglementation applicable sur cette station du Mont Dore est la délibération n°10277/DENV/SE 
du 30 avril 2009 de la Province Sud, qui reprend celle du 20 juin 1997. 
 

Paramètres à suivre : pH, température, débit, DBO5, DCO, MES. 

                                                           
1
 Cp = 4 
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2 – IMPLANTATION  
 

 Implantation STEP 
 

 
Schéma de principe 

 
 
 

3 – STEP BOUES ACTIVEES TYPE SBR 147 EH 
 
 

Avantages du procédé SBR 

- Un système compact enterré sans local technique, l’armoire pouvant être placée sur un des 
murs des bâtiments.  

- Adaptable dans n’importe quel type de cuves (circulaires, rectangulaires, en béton, en 
polyéthylène etc…) 

- Rendements épuratoires = respect de la réglementation en vigueur (réglementation DENV-
PROVINCE SUD de la délibération du 30 avril 2009) 

- Abattement de la pollution azotée  

- Absence de bruit (cuves enterrées et aérateurs flottants silencieux  = pas de compresseur) 

- Mise en mode « économique » lorsque peu d’effluents arrivent dans la STEP = économie 
d’énergie électrique 

- En option, système de téléreport d’alarme par GSM 
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Principe de fonctionnement SBR 

 

Filière eau : 
 

- 1 décanteur primaire  
- 1 bassin tampon 
- 1 réacteur SBR ou cuve d’aération et de traitement, et décanteur secondaire 

 

 
Filière boues : 

 

- Stockage des boues et retour des boues dans le décanteur primaire 
 
 
Principe de fonctionnement : 
 
Le processus d'épuration se déroule en plusieurs phases successives bien distinctes les unes des 
autres : dénitrification, nitrification, décantation, évacuation des eaux clarifiées et retours des boues 
excédentaires. Aucune séparation dans des cuves différentes n'est nécessaire. 
 
La station d’épuration fonctionne avec 3 cycles de 8 heures. Chaque cycle de 8 heures comprend 2 
heures pour la phase de décantation et 20 minutes maximum suivant la taille de l’installation pour 
l’évacuation de l’eau épurée. Pendant les 6 heures d’aération, un aérateur immergé alimente de 
façon séquencée les boues activées en oxygène. La teneur en oxygène, à la fin de la phase de 
traitement, est d’environ 4 mg/l.  
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1. Le cycle commence par le remplissage, durant lequel les effluents débarrassés des éléments 
grossiers sont transférés de la cuve-tampon dans le réacteur SBR. Le remplissage se fait en deux ou 
trois séquences, jusqu'à ce que le niveau maxi de remplissage H maxi soit atteint. 
 
2. La dénitrification (phase 2) commence avec l'alimentation. Les "nouveaux" effluents sont 
mélangés avec les boues activées présentes dans le réacteur. 
 
3. La station passe en mode aération/brassage (phase 3) après la phase de dénitrification. L'oxygène 
nécessaire à la décomposition du carbone et à la nitrification est apporté par des aérateurs. Les 
aérateurs assurent un apport d'air optimal et le brassage des effluents. 
 
4. La phase de décantation (phase 4) durant laquelle les boues activées se déposent, succède à la 
phase d'aération/brassage. 
 
5. L'évacuation des eaux clarifiées (phase 5) suit la phase de décantation durant laquelle s'est formée 
une couche d'eau clarifiée, ultérieurement évacuée par pompage. L'évacuation est interrompue par 
le contacteur à flotteur au niveau H mini. En fin de cycle, une partie des boues excédentaires est 
extraite du réacteur et pompée vers le décanteur primaire ou la cuve de stockage des boues. Un 
nouveau cycle peut commencer. 
 
 

Rejets obtenus 

La station d’épuration Aquamax XL1 présente des rendements épuratoires qui permettent 
d’atteindre les limites de rejet de la délibération n°10277 du 30/04/2009, à savoir : 
 

Paramètre Concentration maximale 

DBO5 25 mg/l 

DCO 125 mg/l 

MES 35 mg/l 

pH 6 < pH < 8.5 

 

 
 
Alimentation électrique 

Tableau de commande IP65 
Commande des pompes, poires de niveau et des aérateurs 
Alimentation 230 V / 50 Hz 
 
 
  



 

Résidence GAWE la Coulée – STEP 147 EH – SEM AGGLO 
Juin 2016  Page 5 / 5 

4 – PLAN STEP GAWE 147 EH 
 

 

 
 

 

 

 

Attention : les plans ne sont pas à l’échelle, seules les cotes sont correctes. 
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